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P R O C E S - V E R B A L

De  ce qui s'efl pajjé en Y A y emblée générale 

de l’ G rdïe  de la NobleiTe du Bailliage 

de Senlis;

E T

C A H I E R  D E S  P O U V O I R S

Quelle a chargé fcn  D É P U T É  de 

préfenter aux Etats - généraux.
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P R E M I E R E  S É A N C E .

m .

e j o u r d ’ h u i  douze Mors 1 7 8 9 ,  ç n l ’Affera- 

biée de l’Ordre de la Noblefie du Bailliage de 

Senlis, préfidée par M . L E  D U C  D E  L E V Ï S ,



( « )
Grand-Baiili d'Epée dudit Bailliage , Seigneur 

d'Ennery &. autres lieux.

E t où étoient préfens ; M M .

Charlec-M alo-François de Lameth. Bernard- 

François Bertrand Picot de la Alotte. Antoine- 

Jean-François de Breda. Claude-Léonore l'HcJle 

de Beaulieu. Claude-Gafpard Boucher d 'A rgis de 

Guillerville. Jufte-Cyr de Gouffanccurt. Antoine- 

Marie-Pierre Hamelin. Antoine-Jofeph Hamelin. 

Pierre-Heétor le M aître de Mamteville. Jean- 

Louis Baudouin de Dournan. Charles du Vsrgier. _ 

Chriftophe-Léon Bertrand, Louis-Vincent Cornu 

d’Ormes de Chevreufe. Louis-Luc-H ercule Bidault 

de Roçhefort de Bonqueval. A chille-R éné d’Avéne  

de Fontaine. Amable-Louis de Juncquieres. Louis- 

Barthelemy-Dieudonne CuJJet de Saint-Germain. 

Jean-Nicolas de Charneux. Alexandre Gruel de 

Formancourt, François - Georges Marotte du 

Coudray. Etienne - Jacques - François du Boullet 

de Bonnsuil. Michel-Philippe A ulas delà Bruyere. 

Alexandre-Claude Pafcal de Montguiot. Jacques- 

Louis de Rcjfiçic. Bernard -  Laurent Pelletier de 

Voillemont. Pierre-Edme-Ftançois de Montbayen, 

Âm édée-Nicolas-M arie Bertrand de la Maifon  

Rouge. François-Paul Florans, l ’aîné. Jacques-Louis

( 7 î
le Boulanger. Antoine Perrot. Pierre Perrot de 

Cour celles. Réné Châtelain de Popincour. Louis- 

Charles - Emmanuel de la Fons des F  (farts.

François - Léonard Défiions. Anne - Pierre de 

Ckrmefp. Jean - Baptifle - Paulin - Heélor - Edme 

Roflin. Ambroife - Gédéon de M yr. François- L 

Jacques Marquis de Grouchy. Marie - Jean- 

François - Hyacinthe Efmangard de Beauval.

L o u is - Alexandre de la Fons. Jean * François 

Comte de Pculprix. le Marquis de Fravanet.

Antoine Chevalier de Belleval, Louis le Caron 

de Ma\ancourt. Charles - Armand - Auguftin 

Vicom te de Pons. Jean - Nicolas de Séroux.

Jacques - François - Charles de Lancry. Char­

les - Louis de Lancry de Raimberlieu. Louis- 

Henri-Camille de Pafquier. Auguftin-Chrifîophe- 

Fvéné Comte de Chevigné. Louis - François de 

Bienville. Charles-François Vicomte de Boubers, 

Louis-Jofeph-Staniflas le Féron. Jean-Jofeph Guy 

de Guilhem de Bourguel. Anne - Nicolas Doublet 

de Perfan. Charles - Paul - Jean - Baptifle de 

Bourgevin Dialart de St.-M orys. Charles, Mar- ^
• û  ̂ £ /■> y '* ç

quis dé Verddere. Charles de Saint-Prejl. M ichel- Jt -  ■

Jofeph le Duc. Pauî-François Hilarion du Purget -  f  *-

de Barbantane.................... d e  Morlieres................

  Randon de la Tour. François - Jofeph
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le Lievre de la Grange. Charles, Marquis de 

V'illette. Anne-Mathieu de Ricouart d’Hercuville. 
Charles Bouchard.

Tous Membres de la Nobleffe de Senlis, tant 

en leurs noms que comme fondés de procurations.

Première motion.
' * '

Il a été propofé par M . le Grand-Bailli, pour

première queftion , fi les Mineurs chargés de

procuration de Majeurs , pouvoient au moins en

cette qualité devenir Membres de l’Affemblée.

Arrêté à la pluralité de 36 voix contre 16 ,  quon

s’en rapporteroit à la décifion de la Commifiion

qui feroit ci-après nommée pour la vérification

des titres &  pouvoirs.

Deuxièm e motion.

Sur la motion faite enfuite par M . Brochet de 

Saint-Preft, qu’avant de procéder à aucune opé­

ration , il étoit néceffaire de faire choix d’une? 

perfonne prife dans cet O rd re , pour y faire les 

fonctions de Secrétaire de la Noblefle ; cette 

proposition ayant été accueillie par acclamation ,  

il a été procédé fur le champ à l’élection d’un 

Secrétaire par voie de ftiffrages. M . le Grand-?

( 9 )
Bnilü ayant recueilli ê: compté les v o ix , il s’en 

eft trouvé cinq pour M. le marquis de Villette; 

les autres Membres préfens ont donné leur voix 

à M . Boucher d’Argis de G uillerviile, qui a 

accepté cette commifiion fous la condition expreffe 

que les fondions de ladite place ne préjudicie- 

roient en rien aux droits d’opinion, fuffrage 

&  autres qui pourroient lui appartenir comme 

M em bre de la Nobleffe.

L ’Ordre de la Nobleffe a donné acte à mondit 

fieur Boucher d’Argis de Guillerviile , de fa 

nomination &  de fon acceptation.

Troijîèm e motion.

L ’Affemblée a enfuite nommé Comtniffaires à 

la vérification des titres d’admifiion à l’Affemblée , 

M . le marquis de G rou ch y, M . le marquis de 

V ille tte , M . de Breda &  M . le Féron , pour 

remplir cette fonction conjointement avec M . le 

Grand-Bailli.

Qjiatrième motion.

L ’Affemblée a pris la délibération unanime 

de ne point admettre à voter dans une délibération 

commencée, les Membres qui n’aurcient point 

affifté à l’expofition de fon objet.



Cinquième motion

M . le Grand-Bailli &  les Commiflaires ont 

arrêté de ne point admettrfe les mineurs chargés 

de procurations comme votans, leur permettant 

néanmoins d’affifter fans fëance ni voix délibéra- 

t iv e , pourvu qu’ils foient âgés de dix* huit ans 

&  domiciliés dans le reffort.

Sixièm e m otion.

Il a été enfuite délibéré à la majorité de cin­

quante-cinq voix contre dix , de propofer aux 

autres Ordres de faire leurs cahiers en commun 

&  par des Commiflaires choifis dans la proportion 

indiquée par le Règlement.

Septièm e motion.

Il a cté également délibéré, mais par acclama­

tion unanime , &  fans qu’aucun Membre aie ré­

clam é, que l’Ordre de la NoblelTe feroit le facrifice 

entier , 6c fans réferve , de tous fes privilèges 

pécuniaires.

L ’Aflfemblée ayant déféré à M . le Grand-Bailli 

la nomination des députations, il a choili huit 

Députés pour informer le Clergé &  Le Tiers-Etat 

des difpoficions de la N obleffe; favoir : quatre

( i i  )

pour le C le rg é , qui ont été M M . le comte de 

C hevigné, de Saint-Preft, de Breda , &  le marquis 

de Verdières ; &  quatre pour le Tiers-E tat, qui 

ont été M M . le marquis de la Grange , le 

comte de L am eth, le marquis de Villetie , &  

le marquis de Grouchy.

Il a été fait réferve expreffe &  proteftation, 

tant de la part de M . le vicomte de Pons, comme 

fondé du pouvoir de Monfeigneur le Prince de 

C o n d é, que de cd le  de M . de Saint-Morys , 

Confeiller au Parlement,  fondé de la procuration 

de Monfeigneur le Prince de C o n ty , contre les 

délibérations, tant fur la rédaction des cahiers en 

com m un, que fur la nomination des Députés 

dans la proportion du réfultat du Confeil gu 27 

Décembre 1788 , &  ont flgné le vicomte de

F e n s , &  de Bourgevin Vialcirt de Saint-M crys.
%

O n a introduit une députation faite par l’Ordre 

du Tiers-Etat, compofée de huit Merpbres de 

cet Ordre , qui ont annoncé qu’ils acceptoient 

avec la plus vive reconnoiffance le confentement 

ei-devant donné par l’Ordre de la Nobleffe , au 

facrifice de tous fes privilèges pécuniaires , &  

qu’ils adoptoient unanimement la motion qui a 

pour objet de rédiger en commun avec les deux
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autres O rdres, les cahiers à porter aux Etats- 

G éi létaux.

O n  a introduit enfuite une députation faits 

par i’Ordre du .C le rg é , compofée de cinq M em­

bres ; ils ont annoncé ne pouvoir donner aucune 

réponfe pour leur Ordre fur les queftions qui 

font ia matière de la députation qui leur avoit 

été envoyée, attendu qu’ils n’avoient jufqu’à pré- 

lènt traité que des objets préliminaires, &  ont 

promis que l’objet dont il s’agir, feroit celui de 
leur première délibération.

M . le Grand-Bailli a levé ia fé ance, &  remis 

rAfîèmbîée à demain dix heures du matin , &  

tous les Membres dénommés ci-deffus ont fîgné:

Signé le Duc de L evis , Grand-Bailli d’Epée du 

Bailliage de Senlis; Boucher d'A rgis de Guilkrville, 

Secrétaire de l’Ordre de la Nobleffe.

S E C O N D E  S É  A  N  G E.

L e  treizième jour de Mars 1 7 8 9 ,  avant midi, 

l ’Ordre de la NobiefTe raffemblée conformément 

à l’indication du jour précédent, il a été mis en 

délibération les objets fuivans.

( G  )

Première motion.

M . le Grand-Bailli a propofé de délibérer fut 

la queftion de favoir fi on éliroit les Députés en 

commun dans les Trois-O rdres réunis,  ou en 

particulier dans chaque Ordre.

Après que chacun des Membres a eu donné 

fur cette motion fon fuffrage m otivé, il a été 

arrêté à la pluralité de cinquante-trois voix contre 

treize , que l’éle&ion des Dépurés de chaque 

Ordre aux Etats - Généraux feroit faite en 

commun.

Contre laquelle délibération M . le vicomte de 

P o n s, fondé de pouvoir de S. A . S. Monfei- 

gneur le Prince de C o n d é, &  M . de Bourgevin 

Vialart de Saint - M o ry s, fondé de pouvoir de 

S. A . S. Monfeigneur le Prince de Conty , ont* 

fait les réferves les plus expreffes comme con­

traires aux Loix fondamentales du R oyaum e, &  

tendant à détruire la diftin&ion entre les Ordres. 

Signés, le Vicom te de P o n s ,  &  de Bourgevin 

Vialart de Saint-Morys.

D euxièm e motion.
•

M . le Grand-Bailli a propofé de faire part de 

la délibération ci-deflus aux Ordres du Clergé êc
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du Tiers-Etat., par la voie de Députés choifis 
dans l’Afifemblée.

Cette motion a été accueillie avec acclamation, 
làuf la protefiation ci-defius.

E t pour communiquer à l ’Ordre du Clergé &  

à celui du Tiers-Etat le vœu de la N o b lefie , 

M . le Grand-Bailli a choifi pour Députés; favoir, 

pour l’Ordre du Clergé , M M . le Président Perrot 

de Courcelles, le marquis de T ravan et, Lhofte 

de Beaulieu , H am elin, &  de Montbayen ; &  

pour l'Ordre du T iers-E tat, M M . de Saint-Preft, 

le comte de Barbantane, le chevalier des Eiïarts, 

Davcne de R o b e rva l, &  de Chevreufe.

Troi/iêrnc motion.

Sur la queftion de favoir s’il eft à propos ou 

. non de faire imprimer le Procès-verbal de l ’Afiem- 

blée des Trois-O rdres, en date du x i de ce mois
•

Arrêté d’une voix unanime que ce Procès- 

verbal fera imprimé, pour donner plus de publi­

cité aux opérations d’une Afiemblée qui repréfente 

tous les Habicans de ce Bailliage.

Quatrième motion»

Il a été propofé par plufieurs Membres de l’Afi 

lèm bîée, de ne point demander les fignatures de la

( i f  )
totalité defdits Membres à la fin de chaque féance, 

mais feulement lors de la clôture du Procès- 

verbal , &  d’engager M . le Grand Bailli à ligner 

L u i , &  fous le contre-feing du Secrétaire de la 

N oblefie, toutes les féanc.es particulières.

Arrêté unanime conforme à la motion.

Les Députés de l’Ordre du C le rg é , au nombre 

de cin q, (e font préfentés à l’Alfem blée, &  ont 

apporté le vœu de leur O rd re, de fe réunir à 

celui de la Noblefie pour la réda&ion des cahiers 

en commun &  pour la renonciation aux privilèges 

pécuniaires, à la charge que la dette de cet 

O rdre > contractée pour le fervice &  les befoins 

de l’E ta t, feroit comprife dans la dette Nationale.

M . le Grand-Bailli a répondu que l’Ordre de 

la Nobleffe voyoit avec la plus vive fatisfaclion 

l’Ordre du Clergé adopter le projet qu’il lui avoît 

propofé dans l’intention d’entretenir la conciliation 

entre les Trois O rdres, ôc de développer dans 

toute leur énergie les fentimens de patriotifme 

qui animent tous les Membres des Trois-Etats du 
Bailliage.

L a  féance a été enfuite levée &  continuée à 

fix heures de relevée. S ign é, le D uc ds Levis
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Grand-Bnilli de Senlis, &  Boucher d’A rgis de 

G u ïlk iv ille ,  Secrétaire de la Nobleffe.

T R O I S I E M E  S É A N C E .

E t ledit jo u r, ^x heures de re levée, l ’Ordre 

de la Nobleffe railemblé conformément à l'indi­

cation de ce m atin, piufieurs Membres de cet 

Ordre ont élevé les motions fuivances :

Prem ière motion.

i 9 . Sur la quefticn de favoir dans quel lien 

fèroit dépofée la minute du préfent Procès-verbal.

Arrêté unanimement que ledit Procès-verbal fera 

dépofé dans les Archives de la V il le , &  une 

expédition colkttionnée au Greffe du Bailliage.

D euxièm e motion.

i ° .  Sur la queftion de favoir f i , avant de 

procéder à la nomination des Commiflàires, il ne 

feroit pas à propos de lire les cahiers particuliers 

de chacun des Membres qui peut avoir quelque 

inftruêtion ou réclamation à propofer.

Arrêté à la pluralité de quarante-quatre voix 

contre dix-neuf, qu’il fera préalablement procédé 

à l’éleélion des Commiflàires.
Troijïèm e

( D  )

T io ijièm t motion.

3®. Sur la queftion de favoir ft les Commîlïairea 

feront élus dans une quantité déterminée par 

Bailliage,  ou en commun dans tous les Bailliages.

Arrêté à la pluralité de foixante voix contre 

cinq , que les Commiflàires feront pris indiftinéte- 

ment dans tous les Bailliages du reflort.

Les Députés du T iers-E tat,  au nombre de 

huit, font venus apporter le vœu de leur O rdre, 

qui eft de fe réunir avec les deux autres Ordres 

pour la nomination des Députés aux Etats-Géné- 

raux, à condition que l’Ordre de la Noblefl'e fe 

ïéduiroit dans la proportion indiquée par le R ègle­

m ent, &  que les Députés feroient choifis pour 

chaque Ordre parmi les Membres de l ’Ordre pour 
lequel ils auroient été élus.

Et d’après l’obfervation qui a été faite que 

l’Ordre du Tiers-Etat avoit envoyé à celui du 

Clergé une députation fur le même o b je t,  il a 

été décidé, à la pluralité de quarante-quatre voix 

contre dix-neuf, de ne rien flatuer fur le fond de la 

queftion avant d’être informé de la réponfe du Clergé.

Enfuite M . le Grand - Bailli a levé la féance,

B
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&  indiqué PAffemblée prochaine à demain dix 

heures du matin. S igné, le Due de Levis, Grand- 

Bailli de Senlis, &  Boucher d’A rg is de Guïller- 

vilLe, Secrétaire de la Nobleffe.

Q U A T R I E M E  S É A N C E .

Et le quatorzième jour du mois de Mars 178.9, 

dix heures du matin , l'Ordre raffemblé confor­

mément à l ’indication du jour d’hier.

O n a annoncé une députation de l’Ordre du 

Clergé , compofée de cinq D éputés, &  M . l ’Abbé 

de Balivières, l’un d’eux , a fait leélure, à haute 

v o ix , d’une délibération du Clergé dont la teneur 

fuit.

» L e  Clergé défirant montrer le zèle le plus 

fincère &  le plus ardent pour la réunion des Trois- 

O rdres, avoit confenti à la propofition pure &  

fimple qui leur avoit été faite avant hier par 

l ’Ordre du T ie rs-E ta t, de fe réunir aux deux 

autres O rdres, &  avoit vu avec fatisfaftion que 

l ’Ordre de la Nobleffe éto:t dans la même difpo- 

ficion ; mais l’Ordre du Tiers-Etat exigeant de la 

part du Clergé une réduction auffi contraire à la 

lettre &  à l’efprit du R èglem ent, qu’à l’organi- 

fation dudic Ordre du Clergé &  aux intérêts ref- 

pectifs de fes diftërens M em bres,  ledit Ordre du

( 19 )
Clergé a vu avec regret que le Tiers-Etat appof* 

toit empêchement à la réunion, &  a délibéré 

unanimement de rédiger feul dans fa Chambre fes 

cahiers de plaintes, doléances &  remontrances, 

ôc de procéder également feul au choix de fon 

Député aux Etats-Gériéraux. Fait &  arrêté en 

ladite Affemblée générale du Clergé , ce 13 Mars 

1789.  »

» Conforme à la délibération. S ig n é , Y Evêque 

de Senlis, Préfident, Ferré, Secrétaire.»

Eux retirés, M. le Grand-Bailli a propofé une

délibération conçue en ces termes.*

» L ’Ordre de la Nobleffe ne pouvant renoncer 

qu’avec une peine extrême à l’efprit de conciliation 

qu’il a cherché à établir entre tous les Ordres , 

vient de prendre la délibération d’envoyer de 

nouveau vers l’Ordre du C le rg é , peur l’engager 

à fe conformer à fa première délibération fur la 

confection des cahiers en commun. »

Cette motion de M . le Grand - Bailli a été 

acct eillie avec acclamation.

Contre laquelle motion , M . le vicomte de 

Fons &  M . de Saint-M orys, ont fait toute pro- 

teftation comme contraire aux réferves par eux

B  ij
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faites précédemment, dans lefqueües ils perfiflent ; 

&  ont ligné , le vicomte de Pons ôt de Bour- 

gevin Vialart de Saint-Morys.

Et pour faire part de cette délibération à 

l ’Ordre du C lerg é , M . le Grand-Bailli a nommé 

avec le confentement de la Cham bre, cinq Députés 

qui ont été M  M. Brochet de Saint - Preft , 

de Formancourt , le chevalier le M yr , le 

chevalier Séreux &  le chevalier de Lanery.

M . le Grand-Bailli a enfuite rédigé ôc pro­

pofé la motion fuivante.

» L ’Ordre de la Nobleffe a vu avec douleur 

le Clergé détruire par une fécondé délibération, 

celle par laquelle il confentoit à faire fes Cahiers 

en commun ; l’Ordre de la Noblefie déclare à 

l’Ordre du Tiers - Etat ,  qu’il perfifte dans fes 

premières intentions fur la réunion des Ordres , 

ôc qu’il vient d’envoyer une députation à l’Ordre 

du Clergé , pour l’engager de nouveau à con- 

fentir à la confection des Cahiers en commun.»

Cette motion a été également accueillie avec 

acclamation.

Contre laquelle motion M M . le vicomte de 

Pons ôc de Saint-M orys, ont fait toute proteC

f 21 )
tation comme deffus ; ôc ont figné, le vicomte 

de Pons ôc de Bourgevin Vialart de Saint- 

Morys.

E t pour faire part de cette délibération à 

l ’Ordre du Tiers-Etat , M . le Grand -B a illi , du 

confentement de l’Affemblée , a nommé pour 

D éputés, M M . le Pelletier, F lo ren t, le vicomte 

de Franclieu, de Juncquieres ôc de la Bruyere.

Première motion.

M . le G rand-Bailli a propofé de procéder à 

l’éledion des Commiffaires , ôc il a été délibéré 

fur la queftion de favoir fi les Commiiïaires 

feroient élus , à voix haute , ou par la voix du 
fc ru tin.

Arrêté à la pluralité de trente - quatre voix 

contre trente ; que leledion  feroit faite à voix 
haute.

D euxièm e motion.

Avant de procéder à l’éledion des Commif­

faires , M . le Grand - Bailli a obfervé que plu- 

fieurs Membres de 1 Ordre de la N obleffe,  

paroiffoient difpofés à lui déférer la préfidence 

de la Comm ifiion, qu’encore que fa nomination 

parut indiquée par l’ufage des Corps , il n’accep-

B iij
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teroit la préfidence tant de la commifllon parti­

culière de l Ordre de la Noblefle , oue des 

Commiflions réunies des Trois-O rdres, que d’après 

les fuflfages libres des Membres de l’Aflemblée.

L ’Ordre de la Noblefle , en rendant iuftice à 

îa délicateflfe qui a dicté cette propofition à M . 

le Grand - Bailli , a fur le champ déterminé 

par une acclamation générale &c unanime , que 

M . le Grand-Bailli leroit prié d’accepter la pré- 

fidçnce de cette commifllon , qui lui appartient , 

par le titre de fa charge, &  fur-tout par toutes 

les qualités qui le rendoient propre à l’exercer 

de la manière la plus difiinguée &  la plus avan- 

tageufe , au bien général ; droit ôc confiance , a 

été la réponfe unanime de l’Aflemblée.

M , le Grand - Bailli a accepté avec recon- 

noiflànce le témoignage flatteur &  honorable 

des fentimens de l’Aflemblée , &  a exprimé le 

vœu bien fincère de juflifier par fon zèle , l’o­

pinion avaniageufe que l’ordre voulait bien avoir 

de lui.

L ’Aflemblée a nommé Commiflaires pour la 

réduétion des Cahiers qui doivent être portés aux 

Etats-généraux , M . le Marquis de Grouchy , M . 

de Saint - P r e f t ,  M , de B red a, M . le comte
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de L am eth , M . le préfident de Courcelles , 

M . le Pelletier. Cette élection s’efl faite à voix 

haute &  à la pluralité. Les Commiflaires ont 

été élus l ’un après l ’autre ,  dans l ’Ordre ci- 

deflus indiqué.

Deux Députés de l ’Ordre du Clergé , ont 

apporté verbalement la déciflon de leur Ordre , 

qui étoit de faire une dernière démarche vis-à-vis 

de l'Ordre du Tiers-Etat qu’ils n’ont point ex­

pliquée, &  du réfultat de laquelle ils ont promis 

d’informer l’Ordre de la N o b lefle , êc de donner 

leur réponfe définitive.

M . le Grand - Bailli a répondu au nom de 

l ’Aflemblée , que l ’Ordre de la Noblefle efpé- 

rant toujours voir rétablir l’efprit de conciliation 

entre les O rd res, que la première députation 

de l’Ordre du Clergé avoit fait regarder comme 

afliirée, faifoit de nouvelles inftances à cet Ordre 

pour la rédaction des Cahiers en commun , &  qu’au- 

furplus, il attendroit le réfultat de la démarche que 

cet Ordre annonçoit avoir faite auprès du Tiers-Etat.

Huit Députés de l’Ordre du Tiers-Etat font 

venus enfuite apporter une nouvelle délibération 

de leur Ordre ,  conçue dans les termes fuivans.

» Cejourd’hui quatorze mars mil fept cent quatre-

B iv
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vingt- neuf, en la Chambre de l'Ordre du Tîers- 

E ta t , a été arrêté d’envoyer une députation à 

l ’Ordre de la Nobleffe , pour l ’informer que le 

Tiers - Etat fe faif'ant un devoir d’imiter l’Ordre 

de la NoblelTe dont la conduite eft digne des 

plus grands é lo g es, a envoyé une députation à 

l ’Ordre du Clergé , pour faire de nouveaux 

efforts auprès de cet Ordre , &  l’amener à la 

réunion fi défirée des Trois - Ordres ; mais que 

cette députation a été malheureufement infruc- 

tueufe ; en conféquence , le Tiers-Etat attendu 

que l’Ordre du Clergé perfiftant dans fa pre­

mière délibération , a pris la réfolurion de rédiger 

feul dans fa chambre fes cahiers, &  de procéder 

également feul au choix de fon D ép u té, a arrêté 

de procéder féparément en fa Chambre à la 

rédaêlion de fes Cahiers &  à la nomination de 

fes D ép utés, regrettant bien fincèrement de fe 

voir féparé des deux premiers Ordres , &  fin- 

gulièrement de l’Ordre de la Noblefie qui avoit 

fait au Tiers-Etat des propofitions fi nobles &  

fi généreufes : au-deffous eft écrit : pour copie 

conforme à l’original, figné Dejlandes, préfident. »

M . le Grand - Bailli a répondu au nom de 

rA fiem blée, que l’Ordre de la Nobleffe étoie 

très - fenfibie à la juftice que l’Ordre du Tiers-

( i f  )
Etat rendoit à fon efprit de conciliation &  à fon 

défintéreflèment, &  qu’il ne défefperoic point 

encore de pouvoir conferver l’union qu’il avoit 

cherché à établir entre les Ordres.

Cinq Députés de l’Ordre du Clergé font 

venus en même-terris apporter une délibération 

définitive de l’Ordre du Clergé , conçue en 

ces termes.

» L ’Ordre du C le rg é , occupé de la réponfe à 

rendre à la derniere députation de l’Ordre de 

la Nobleffe , vient de recevoir de la part du 

Tiers - Etat , la notification définitive qu’il ne 

confent à procéder en commun, tant à la rédac­

tion des Cahiers qu’à la nomination de Députés 

aux Etats - Généraux , qu’autant que l ’Ordre du 

Clergé fe réduira pour les deux dites opérations ,  

au nombre de moitié de celui du Tiers ; cette 

réduction impoffible, contraire à l’organifation du 

Corps du Clergé ,  aux difpofitions même du 

règlem ent, lui caufe d’autant plus de douleur, 

que fon vœu le plus ardent eut été la réunion 

à laquelle il fe voit forcé de renoncer ; fa peine 

vient d’augmenter encore par la réponfe que le 

Tiers-Etat vient de rendre à la dernière foilici* 

tation par écrit du Corps du C le rg é , dont tout



îe but tendoic à l’union. L e  Clergé donc à fon 

grand regret, eft néceiïité de procéder féparé- 

ment à la rédaction de fes Cahiers &  à la no­

mination de fon Député aux Etats - Généraux ; 

&  pour notifier la préfente délibération, ont été 

Députés M M . H u a rt, de Rochemure , le curé 

de Saint - Jacques de Compiegne , le curé de 

Piailiy &  le curé de Pont : au-defious eft écrit : 

pour copie conforme à la délibération , figné

ïtv ê q u e  de Senlis , préfident ; Ferré, (ecrétaire 
de l ’Ordre. »

L a  réunion des Ordres étant devenue impof-

fib le ,  il a été fur le champ procédé à l'élection

de deux nouveaux Commiffaires pour la rédadion 
des cahiers, qui ont été M . le marquis de T ra- 
vanet &  M. le marquis de Villette.

ÏI a été auffi délibéré d’une voix unanime, que

M . de Guillerviile ayant déjà la confiance de

l ’Affemblée pour fa place de Secrétaire dudit

O rd re , continueroit de fe raffembler avec A1M.

les Commiflaires pour coopérer à la rédadion 
des cahiers.

M . le Grand-Bailli a enfuite levé la féance, 6c 

a déterminé que l ’Ordre fe raflfembleroit après la 

confedion des cahiers,  au jour qui feroit indiqué
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( )
pour examiner 6c fandionner ce travail. Signé îe 

Duc de L ev is , Grand-Bailli de Senlis , &  Boucher 

1 d A rgis de Guillerviile, Secrétaire de la Nobleffe.

C I N Q U I E M E  S E A N C E .

L e  Samedi vingt-unième jour du mois de Mars 

1785),  avant m idi, l’Ordre de la Nobleffe du 

Bailliage de Senlis, préfidé par mondit fieur le 

Duc de Levis , Grand -Bailli, pour faire la ledure 

publique du cahier rédigé par les Commiffaires de 

cet Ordre : cette leèture a été faite par M . de 

G uillerviile , Membre 6c Secrétaire de la N o- 

'< bleffe , pour être fait, par tous les autres Membres 

préfens, leurs obfervalions, ôt propofer les chyn- 

gemens qu’ils jugeront convenables.

Première motion.

Tous les articles compofans la première fedson 

du cahier jufques &  compris l’article quatorzième , 

ont été admis d’une voix unanime. A  l ’égard de 

l’article quinzième, plufieurs Membres de l’Ordre 

ayant élevé quelques o b jed io n s, les fuffrages 

ont été recueillis pour favoir fi cet article feroit 

confervé dans le cahier, ou rejette; &  il a été 

arrêté à la pluralité de quarante-neuf voix contre 

c in q , qu’il y avoit lieu de le laiffer fubfifter fans 

aucun changement,
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Deu zièmc motion.

A  été mis enfuite en délibération l’article du 

cahier, fur la queftion de favoir f i , aux Etats- 

G énéraux, on opinera par Ordre ou par tête.

Arrêté à la pluralité de quarante-voix contre 

dix-huit,  que l’article feroit confervé.

Troijièm e motion.

Il a été mis pareillement en délibération fi on 

iaifferoit fubfifter l’article du cahier, portant que 

Jet Etats-Généraux demanderont qu’aucune place 

fortifiée ne foit détruite fans leur confentement.

A rrê té , à la pluralité de quarante-cinq voix 

contre treize , que l ’article feroit confervé.

Enfuite M . le Grand-Eailli a levé la féance, 

&  indiqué l ’Affetnblée à fix heures du foir. S igné, 

le D uc de L ev is , Grand-Bailli de Senlis, &  

Boucher d’A rg is de Guillerviile,  Secrétaire de 

la Nobleffe.

S I X I E M E  S E A N C E .

E t  ledit jour vingt-unième jour de Mars de 

relevée , l’Ordre ayant été raffemblé à l’heure 

indiquée, il a été mis en délibération fi le cahier

( 29 )
dé l'Ord re de la Nobleffe feroit livré à l’impreftion.

Arrêté, d’une voix unanime, qu’il feroit imprimé 

conjointement ôc à la fuite du préfent Procès- 

'  verbal.

Première motion.
l

M . le Grand-Bailli a enfuite propofé à l’Aflem- 

bîée , de demander aux Etats - Généraux qu’à 

l’avenir la Nobleffe ait l’entière liberté de choific 

f  fon Préfident lorfqu’elle fe trouvera féparée des 

autres Ordres. M . le Grand-Bailli s’eft retiré fur 

! le champ pour ne pas gêner la liberté des opi­

nions ; &  , pendant fon abfence, l ’Affemblée a 

déféré par acclamation la préfidence à M . du 

Vergier.

Tous les Membres de l’Affem blée, alors pré- 

fens, ont rendu hommage à la dclicateffe de M . \d 

Grand-Bailli, qui l’a portée à faire cette motion: 

plufieurs ont enfuite obfervé qu’ils pourroient 

l’admettre comme intéreffant les droits de la N o - 

bleffe dans le cas où ils n’auroie'nt pas l’avantage 

d’être préfidés par un C h ef qui eût autant de droits 

à leur eftime &  à leur affedion ; mais qu’ils n’é/ève- 

“ roient aucune queftion à cet égard tant que M . le 

D uc de Levis feroit revêtu de la Charge de 

Grand-Bailli de Senlis,
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L e  fùrpîus des Membres de l’Affemblée a perifé 

Gue les droits de M . le Grand-Bailli s’accordoîenc
x

avec le délir générai que l’Affemblée avoit de fe le 

conferver toujours pour Préfident. En confëquence 

ia motion a été rejettée à la pluralité de quarante- 

cinq voix contre treize : aufïi-tôt l’Ordre de 1a 

Nobleffe a député vers M . le Grand-Bailli pour 

l ’engager à revenir prendre fa place dans l’Affem- 

b lé e ,  où il a été reçu avec les plus grands ap- 

plaudiffemens.

Il a été enfuite procédé à l’élection des Scru­

tateurs pour préfider au choix du Député en la 

forme indiquée par le R èglem en t, en préfence j 

de M . le Grand Baii i i ,  de M . Boucher d’Argis I , 

de Guiîlerville, Membre &  Secrétaire de l’Ordre 

de la N obleffe, de M M . D u vergier, de Bien- J 

,ville &  de Gouffancourt, les plus anciens d âge 

de l’Affem blée, au refus de M . le chevalier de ,

B elleval, qui s’eft exeufé fur la foibleffe de fa vue. f
* ' *•’« '■

Les Scrutateurs ont été M M . de Breda ,  

D esîyons, &  .le Marquis de Perfangs.
v ■ - i • r - »

L e s  procurations ayant été vérifiées en préfence 

de la Nobleffe : ffemblée ,  &  dénombrement fait 

des Eleéteurs,  ainfi que du nombre de voix 

appartenant à ch; icun d’e u x , tant en leurs noms,
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que comme fondés de procurations, l’Affemblée 

s’eft trouvée compofée de foixante Elcéteurs 

réunifiant entr’eux cent vingt-huit voix. Les M em­

bres ont été appellés l’un après l’autre avec l’indi­

cation du nombre de voix qu’ils avoient chacun 

le droit de donner pour la nomination du D éputé, 

&  font venus à mefure dépofer leurs billets de 

fuffragé dans un vafe placé fur la table au-devant 

de M . le Grand-Bailli, en préfence du Secrétaire 

&  des Scrutateurs ci-devant nommés. Les billets 

ont été d’abord comptés &  trouvés compofer le 

nombre de cent vingt-huit : ouverture &  vérifi­

cation faite des billets, il s’en eft trouvé quatre- 

vingt-treize , contenant le nom de M . le Duc de 

L ev is; au moyen de quoi la nomination a été 

décidée par ce premier ferutin, &  reçue avec les 

témoignages d’une joie univerfelle , par toute 

l’Affemblée.

Après quoi la féance a été levée par M. le 

Grand-Bailli, &  remife au Lundi prochain, dix 

heures du matin, à Senlis, les jour ôc an que 

deffus. Signé , le D u c de Levis , Grand-Bailli de 

Senlis, &  Boucher d’A rg is de Guiîlerville,  Secré­

taire de la Nobleffe.

/



S E P T I E M E  S É A N C E .

Et le vingt-troifième jour du mois de Mars 

'178^ , avant,midi, l’Ordre de la Nobleffe rafle m- 

blé fuivant l’indication du jour précédent, M . le 

Grand-Bailli a demandé à tous les Membres pré- 

fen s, s’ils n’avoient point quelque addition à 

propofer fur le cahier. Plufieurs motions avant été 

faites &  rejettées, M . le Grand-Bailli a propofé 

de terminer le cahier de la manière fuivante.

Première motion.

» Les articles ci-deffus, au nombre de foixante- 

deux ; favoir, feize dans la première fection ,  

quarante-trois dans la fécondé, &  trois dans la 

dernière, ont été lus &  approuvés par l’Ordre 

de la N obleffe, qui charge fon Député de le 

porter aux Etats-Généraux , lui enjoint fpéciale- 

ment de défendre les droits de la Nation , &  

d’avoir toujours pour but la profpérité générale 

du R oyaum e, s’en remettant à fon zèle pour 

traiter, au nom de l’O rd re , les objets qui pour- 

roient être mis en délibération aux Etats-Géné­

raux , &  qui ne feroient pas contenus dans le 
préfent cahier. »

A rrê té , d’une voix unanime, que le cahier

de
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de l’Ordre de la Nobleffe fera terminé de la 

manière ci-deffus.

Enfuite M . le Grand-Bailli a propofé la délibé­

ration dont la teneur fuit.

D euxièm e motion'.

« L ’Ordre de la Nobleffe a délibéré d’envoyer 

une députation à l’Ordre du Clergé êc à l’Ordre 

du T iers-E tat, pour leur communiquer le cahier 

qu’il charge fon Député de porter aux Etats- 

Généraux , efpérant que ces deux O rd res, con­

vaincus de la pureté des motifs qui en ont diflé 

tous les articles, y  donneront leur fanftion qui, 

en augmentant la force des D ép utés, les rendra 

véritablement les Repréfentans des Trois-Ordres 

de ce Bailliage. »

« L ’Ordre de la Nobleffe déclare au furplus à 

celui du C le r g é , ainfi qu a celui du T iers-E tat, 

que dans aucun cas il ne prétend confondre les 

cahiers qui doivent reffer féparés, ni même y  

propofer le moindre changement. »

Cette motion ayant, été accueillie dune voix 

unanime, M . le Grand-Bailli a nommé Députés 

pour porter de la part de l’Ordre de la Noblefle 

à celui du C lerg é , M M . de R oberval, de Beau-
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v a l ,  de la F o n d s, de Mazencourt ôc Hameîin 

de Verneuil; 6c à celui du T ie rs-E ta t, M M . le 

comte de L am eth, le comte de Barbantane, de 

Montbayen ,  de Saint-Germain, &  le Féron.

Peu de temps après, ceux des Membres de la 

Nobleffe qui avoient été Députés vers l’Ordre 

du C le r g é , font revenus ôc ont annoncé qu’ils 

avoient trouvé la féance du Clergé f inie, en 

ajoutant qu’il leur avoit été déclaré par le Préfi- 

dent de cet O rd re , qu’il n’y auroit plus de féance 

particulière du Clergé d’ici à l’Àffemblée générale.

A rrê té , d’une voix unanime , que la motion 

de M . le Grand-Bailli fera renouvellée à l’Affem- 

blée générale des Trois-Ordres.

Enfuite on a introduit une députation de l’Ordre 

du Tiers-Etat, au nombre de huit ; ils ont annoncé 

la reconnoiffance de leur Ordre envers celui de 

la N o b leffe , qui a témoigné dans toutes les occa­

sions le défir de réunir ôc de confondre leurs in­

térêts communs, en ajoutant qu’après la ledure 

du cahier de l’Ordre de la N obleffe, ils l’auroienc 

aufii-tôt fandionné par une délibération, s’ils 

n’euffent craint d’interrompre le fcrutin dont leur 

O rdre étoit occupé en ce moment pour l’éledion 

de leurs Députés aux Etats-Généraux,  &  pour

( 35 )
donner à l’Ordre de la Nobleffe une preuve dé 

la difpofition où ils ont toujours été de fe réunir 

aux autres Ordres. Ils ont remis à M . le Grand- 

Bailli l'original de leur cahier de doléances, pour 

en être fait à l’Ordre de la Nobleffe une îedure 

publique.

L ’Ordre de la Nobleffe ayant entendu la Iedure 

de ce cahier , a reconnu avec la plus grande 

fatisfadion que les vues générales &  les principes 

d ’après lefquels il eft rédigé font conformes aux 

fiens, ôc le cahier de l’Ordre du Tiers-E tat lui 

a été reporté par les Députés ci-deffus nommés.

Après quoi M . le Grand-Bailii a levé la féance, 

6c indiqué l’Affemblée générale des Trois-Ordres 

à demain neuf heures du matin, &  tous les M em ­

bres dénommés ci-deffus ont figné , à l’exception 

de M . le Vicom te de Pons ôc de M . Bourgevin 

.Vialart de Saint-Morys.

Signé j le  DuC de L ev is , Gr2nd-Bail!i d’Epéd 

du Bailliage de Senlis ; Boucher à 'A rgis de Guil- 

lerville ,  Secrétaire de l ’Ordre de la Nobleffe.

N . B. L a  fuite fe trouvera dans la Prôcès-verbal 

de l’Affemblée Générale des Trois-O rdres.
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C A H I E R
D E  L ’O R D R E  D E  L A  N O B L E S S E

D U  B A I L L I A G E  D E  S E N L I S ,

Contenant les pouvoirs de fon  D ÉPU TÉ 

aux Etats-Généraux.

P R E M I E R E  S E C T I O N .

1.

L  E retour périodique des Etats-Généraux fera 

afîuré par une loi folemnelle ; &  le Député s’op- 

pofera à l’établiflement de toute Commiffion 

intermédiaire.

2 .

L a  fécondé tenue des Etats - Généraux aura 

lieu au plus tard au premier M ai 1 7 9 2 ,  fan» 

qu’il foit befoin d’une nouvelle convocation.

G  i ij
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3.i

L es Etats-Généraux feront toujours compofes 

de douze cents Députés au moins ; ils feront tous 

librement é lu s,  6c on procédera à une nouvelle 

élection pour chaque tenue.

4-
L es Etats-Généraux s’affembîeront de droit à 

chaque changement de R è g n e , &  dans le cas 

où quelau’événement imprévu empêcherait le R o i 

d’exercer les fondrions de l’autorité Royale.

5»
L e s  Etats-Généraux auront feuls le droit de 

donner la Régence.
(5.

A  l ’avenir, rien ne fera réputé L oi que ce qui 

aura été confenti ou demandé par les Etats- 

Généraux , &  revêtu du fceau de l’autorité Royale.

7 '

L a L oi fera suffi-tôt adreffée aux Cours Sou­

veraines pour la faire fur le champ lir e ,  enre- 

giftrer, publier &  exécuter dans leur reflort,

8.
L a  liberté individuelle de chaque Citoyen fera

( 39 )
reconnue par une L oi foiemnelle, en forte qu’au­

cun ne puifle être arrêté de détenu que par l’ordre 

du Magiftrat pour être remis dans les vingt-quatre 

heures aux Juges ordinaires, qui feuls pourront 

ordonner de fa liberté ou prolonger fa détention 

fuivant l’exigence des cas.

Ss-

Toute propriété fera inviolable. N ul ne pourra 

en être p rivé , même à raifon de l’intérêt public, 

qu’il n’en foit dédommagé au plus haut prix &  
fans délai.

10.

Aucun impôt ne fera perçu à l’avenir qu’il n’ait 

été établi ou confenti par les Etats-Généraux, 

&  n’aura de durée que celle qu’ils auront déter­

minée , laquelle ne pourra être prolongée au-delà 

du dernier Décembre 17 9 1,

1 1 .

L es Cours Souveraines ne pourront jamais, en 

matière d ’im pôt, fuppléer par l’enregiftrement au 

contentement qui ne peut être donné que par 

les Etats-Généraux ; &  ceux qui tenteroient la 

levée d’un impôt dépourvu de leur fanction, feront 

pourfuivïs &: punis comme Concuiïionnaires.

Ç  iv
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1 1.

L es dépenfes de chaque Département feront 

vérifiées, examinées &  fixées par les Etats-Géné­

raux ; &  les M in ières, Secrétaires d’Etat ou 

Ordonnateurs ne pourront excéder la fomme qui 

aura été déterminée, ni l’employer à aucun autre 

ufage.

I 3*

L es Minières &  Secrétaires d’Etat ou Ordon­

nateurs feront refponfables aux Etats-Généraux de 

leur adminiftration, &  comptables de la totalité 

des dépenfes qu’ils auront ordonnées.

14.

Toutes les Capitaineries feront fur le champ &  

à jamais abolies comme attentatoires à la propriété, 

&  la Loi en fera auffi-tôt publiée pendant la 

tenue même des Etats-Généraux.

‘ ’
'S -

L ’Armée prêtera le ferment d’obéir en toutes 

chofes au R o i ,  excepté en tout ce qui fèroit con^ 

traire aux Loix confenties par les Etats-Généraux, 

&  revêtues du fceau de l’autorité Royale.

( 4 l )
16.

Il eft prefcrit au Député de l’Ordre de la 

Nobleffe d’exiger l’exécution des quinze articles 

-  ci-defius ; &  fi quelques-uns de ces articles etoient 

rejettés aux Etats-Généraux à la pluralité des voix, 

il proteftera contre la majorité fans que dans aucun 

cas il puiffe fe retirer.

S E C O N D E  S E C T I O N .

1.

L a  France fera divifée en Pays - d’Etats.

2.

Pour compofer les Etats relatifs au Bailliage 

de Senlis, les Députés des Bailliages de la G éné­

ralité de Paris fe réuniront pour divifer cette 

Province en Pays-d’Etats.

3-
En cas de guerre de nécefîlté urgente ou autre 

cas imprévu, le R oi convoquera tous les Membres 

qui auront compofé le* derniers Etats-Généraux 

pour avifer au parti à prendre, &  leurs pouvoirs 

cefferont à l’époque qui aura été déterminée pour 

la nouvelle convocation lors de la dernière tenue.
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4-
Les délibérations qui feront prifes aux Etats- 

Généraux feront aulfi-tôt rédigées , &  elles feront 

rendues publiques chaque jour par la voie de 
firapreffion.

5*
L es Députés ne feront rsfponfables de leur 

conduite qu’aux Etats aflemblés , ôc la police 

defdits Etats leur appartiendra privativement ôc

cxclufivement,
G

L a  dette publique fera vérifiée ôc confolidée.

7-
Tous emprunts viagers feront profcrits à l’avenir 

comme les plus onéreux, &  tendant à la dépo- 
pulation de l’Etat.

8.
T out impôt exiftant lors de l’Ouverture des 

Etats - G énéraux, fera fupprimé ôc recréé pro- 

vifoirement; jufqua ce que par les Etats-Généraux 

il en ait été autrement ordonné.

9.

L es Etats-Généraux aviferont aux moyens de

( 43 )
remplacer d’une manière plus jufte &  moins oné- 

reu le , plufieurs impôts défaftrueux , tels que la 

gabelle 5 les aides , les droits fur les cuirs , la 

marque des fers , la capitation , la taille d’in- 

duftrie ,  êcc. ôcc. ôcc.

10.

L es Etats-Généraux détermineront la quotité 

de l’im p ô t, &  chaque Etat particulier fera chargé 

d’en faire la jufte répartition,

11 .

L e  produit des impôts &  des emprunts fera 

verfé en entier dans le tréfor National ; il ne 

pourra en être délivré aucuns deniers aux diffé­

rées D épartem ens, que dans la proportion fixée 

par les Etats - Généraux ,  ôc les Tréforiers , 

Directeurs ou Prépofés en feront perfonnellement 

refponfables à la Nation,

12.

L e  compte des finances fera, rendu public tous 

les ans, par la voie de l’imprefiion, ôc un exem­

plaire en fera dépofé aux archives des Etats- 

Généraux ,  il en fera également envoyé un aux 

Syndics des Pays-d’Etats actuellement fubfiftans, 

&  à ceux qui feront établis par la fuite,
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13-

L ’état des penfions fera fournis à l’examen des 

Etats-Généraux. Celles qui font la récompenfe 

des fèrvices rendus à l’E ta t , feront payées fans 

retenue , &  celles qui auroient été accordées à 

l ’intrigue ou à la faveur, feront fupprimées.

1 4.
Les Etats-Généraux s’occuperont de la réfor- 

mation de la milice &  des moyens de répartir 

d’une manière plus jufte cette efpèce d’impofition, 

q u i, par fon régime a& uel,  eft défaftrueufe pour 

les Campagnes.

1 S-
' / 1 ' • ’ ' C "* ' ', •
Ils aviferont aux moyens de faire contribuer 

la fortune des Capitaiiftes en proportion égale 

avec celle des autres Citoyens.

1 6 .

L es grandes routes feront entretenues par le 

produit des barrières qui y feront établies ; quant 

aux chemins vicinaux &  de communication, les 

frais en feront fupportés par les Communautés,  

en raifon de leurs impofitions j  &  l ’exécution de
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cette difpofition fera remife à la fàgeffe des 

Pays - d’Etats.
I 7*

L a  Noblefle du bailliage de Senlis ayant fait 

îe facrince de tous fes privilèges pécuniaires &  
exemptions , demande que tous les privilèges 

pécuniaires , abonnemens des villes &  des par­

ticuliers ôr exemptions foient déformais anéands 

fans exception.
18.

Déformais la Noblefle ne fera plus acquife par 

les charges ni par les emplois municipaux , mais 

elle fera la récompenfe des fervices rendus à l’Etat.

19.
L e s  Etats - Généraux remettront en vigueur 

les loix qui autorifent la Noblefle à fe livrer au 

commerce fans déroger ; &  pour compenfer les 

facrifices pécuniaires faits par la pauvre N obleiïë , 

les Etats-Généraux s’occuperont dans cette tenue, 

des moyens de venir à fon fecours, jufqu’à ce 

qu’elle ait pu en exerçant cette profefïion hono; 

ta b le , fe mettre au-deflus du befGÎn.

20.
L es Nobles devant admettre entre eux l’égal
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îité la plus parfaite , le De'puté fera chargé 

fpédalement de demander au R o i , que ce foit 

au mérite Ôc à l’ancienneté , &  non pas à la 

faveur ou à une extraction plus ancienne, que l ’on 

donne déformais tous les grades militaires*

21.

L e  voeu de l’Ordre de la N o b leffe , eft que 

l ’on opine par tête aux Etats-Généraux.

L es Etats-Généraux s’occuperont de la réfor- 

. mation des L o ix  Civiles &  Criminelles * ils p ro f 

criront toute évocation de faveur ôc tout renvoi 

à des commiflions extraordinaires » ainfi que 

toutes expéditions d’arrêts de furfcance.

23.
x ** •■ _ ‘r • - ■ "•••.■; .V*.: }

L es Etats ~ Généraux s’occuperont suffi des 

moyens de détruire la mendicité.

24.
L es peines feront les mêmes pour tous les 

Ordres de Citoyens.

M -

L e  crime étant perfonnel, la honte du fupplice
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ne rejaillira plus fur la famille du condamne.

2 6.

L es Etats-Généraux aviferont à la réformation 

des loix prohibitives &  exclufives qui gênent 

le commerce.

2 7*
L es Etats - Généraux s’occuperont de concert 

avec le R o i , de l ’aliénabilité ou inaiiénabiiité 

des Domaines de la Couronne.
‘ * •'*........*1 'c.~* " '■*/'

28.
Aucun changement ne pourra être introduit 

dans la fabrication des Monnoies , fans le con­

tentement des Etats-Généraux.

29.

Aucunes Cours Souveraines, &  aucunes jurifdîc- 

tions de leur reffort, ni les Membres';qui ies 

com pofent, ne pourront être difiraits de leurs 

fonctions fans le vœ u des Etats-Généraux,'"•'C3 - ** “ v"' '

30.
L e  R oi fera fupplié de ne plus accorder de 

furvîvance ni adjonction.



( 4S 5
3i*

L es reftes de la fervitude feront abolis en 

France.
32.

L es Etats - Généraux demanderont qu’aucune 

place fortifiée ne foit détruite fans leur con- 

fentement.

33-
L a  Maréchauffée fera augmentée, &  dans aucun 

c a s , elle ne pourra être employée qu’aux fonc­

tions relatives à la sûreté publique.

34*

L es Etats - Généraux s’occuperont d’améliorer 

le  fort des Curés qui ne font pas fuffifamment dotés.

35-
Ils s’occuperont auffi de l ’établiffement dans 

les Villes &  Campagnes, de Médecins &  Chirur­

giens habiles,  &  de Sages-femmes inftruites.

36.
L a  liberté de la preffe fera déterminée par une 

loi ,  qui afiujettira tout Auteur ou Editeur d’un
ouvrage
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fcnivrage à le figner : au moyen de q u o i,  tant 

i ’Auteur que l ’Editeur, &  fclidairement avec l’un 

d’eux l’Imprimeur, feront refponîables de leurs 

ouvrages, tant au civil qu’au criminel.

37*
A  l’avenir, les femmes, îeâ mineurs &  les 

àbfens feront libres de donner leurs procurations 

pour les Aflemblées de Bailliage, aux perfonnes 

de leur Ordre qu’elles voudront choifir; mais dans 

aucun cas les propriétaires ni les fondés de pro­

curations ne pourront avoir qu’une voix.

38.
L es Députés des V ille s , B o u rgs, Villages Se 

Communautés ne feront affujettis à aucune réduc­

tion , s’il n’en eft autrement ordonné par les Etats- 
Généraux.

39*

L ’Ordre d§ la Nobleffe du Bailliage de Senlis j  

après avoir voté pour la deftruélion générale de 

toutes les Capitaineries, demande expreffément 

que celles d’Halatte &  de Compiegne foient fup- 

primées fur le cham p, comme infiniment préjudi­

ciables à la propriété des Citoyens, par leur im-

D
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menle etendue ôc la prodigieufe quantité de gibier 

de toute efpèce qu’elles renferment.

40.

L es bêtes fauves feront renfermées dans des 

parcs clos de murs ou de palis,  fans gêner les 

communications ni endommager les propriétés.

4 1 .

L es dégâts caufés parles bêtes fauves eu par toute 

autre efpèce de gibier , feront évalués par Experts, 

ôc les jugemens de condamnation feront exécutés 

fur le champ &  par provifion contre toutes per- 

fonnes quelconques.

4 1 .

Un mois après la clôture des Etats-Généraux, 

l’Ordre de la Nobleffe du Bailliage de Senlis s’y 

réunira; fon Député aux Etats-Généraux fera tenu 

de rendre compte de fa million ,  ôc 'il en fera 

perfonnellement refponfable.

43.

Sur tous les articles compris dans la fécondé 

fection, le Député de la Nobleffe opinera con­

formément au vœu de fon O rd re , ôc fe rangera 

à la pluralité.

L o c a l i t é .

1 .

L es habitans du Bailliage de Compiegne récla­

ment les droits d’ufages dans les forêts, dont ils 

ont été privés pat l’Ordonnance de 1 669.

2.
L a ville de Compiegne réclame le compte de 

l ’emploi des biens qui ont appartenu aux Céleftins 

du D iocèfe de Soiffons, ôc l’établiffement d’un 

Hofpice pour les malades fur le produit des mêmes 

biens ; ce qui feroit félon le vœu des Donateurs.

3-
L es habitans de la ville de Pont-Sainte-

M a xen ce , dans laquelle il fe tient un des pius

confidérables marchés de bied du R oyaum e, &  

diftant de Senlis de trois lieues, de Gournay de 

cinq lieues, demandent l’établiffement d’une Bri­

gade de Maréchauffee.

. - f
Les articles ci-deffus au nombre de Ibixante-

deux ; favoir ,  feize dans la première feêtion ,

D i j
t

T  R  O I S I E  iM E S E C T I O N .
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quarante-trois dans ia féconde, &  trois dans la 

dernière, ont été lus ôt approuvés par l’Ordre 

de la Noblefle 3 qui charge fon D éputé de le 

porter aux Etats-Généraux , lui enjoint fpéciale- 

ment de défendre les droits de la N atio n , &  

d’avoir toujours pour but ia profpérité générale 

du Royaum e ; s’en remettant à fon zèle pour 

traiter au nom de l’O rd re , les objets qui pour­

raient être mis en délibération aux Etats Généraux * 

&  qui ne feraient pas contenus dans le préfenç 

Cahier.

Fait à S en lis, dans l ’AfTemblée Générale de 

l ’Ordre de la Noblefle , le vingt-troifièm e jour 

de mars mil fept cent quatre-vingt-neuf. Signé 

Charles-M alo-François de Lam eth , Commijjaire, 

Bernard - François Bertrand Picot de la M ottef 

Antoine - Jean -François de Breda 3 Commijjaire, 

Gaude-Léonore l'HcJle de Beaulieu. Claude-Gaf- 

pard Boucher d’A rg is de Guilkrville } Secrétaire 

de l’Ordre, Jufte-Cyr de GouJJancourt. Antoine- 

?vîarie-Pierre Hamelin. Antoine-Jofeph Hamelin» 

Pierre-Hetlor le M aître de Manheville. Jean- 

Louis Baudouin de Dournon. Charles du Hergier, 

Chriûophe-Léon Bertrand. Louis-Vincent Cornu 

d’Grmes de Chevreufe. Louîs-Luc-H ercule Bidault 

de Iicchefort de Bonqueval. Achiiie-Réné d'Avéna
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de Fontaine. Am able-Louis de Juncquieres. Louis- 

Barthelemy-Dieudonne CuJJet de Saint-Germain. 

Jean-Nicolas de Charneux. Alexandre Gruel de 

Formancourt. François - Georges Marotte du 

Coudray. Etienne - Jacques - François du Boulkt 

de Bonneuil Michel-Philippe Aidas delà Bruyere. 

Alexandre-Claude Pafcalde Montguiot. Jacques- 

Louis de Rojfiac. Bernard - Laurent Pelletier de 

V oïllem ont, Commijjaire. Pîerre-Edme-François 

de Monthayen. Am édée-Nicolas-M arie Bertrand 

de la Maifon Rcuge. François - Paul Fier a n s , 

l ’aîné, Jacques - Louis le Boulanger. Antoine 

Perret, Pierre Perrot d.e Cour celle s ,  Commijjaire. 

R én é Châtelain de Popincour. Louis - Charles- 

Emmanuel de la Fons des Ejjartsf François- 

Léonard Défiions. Anne - Pierre de Clermet^. 

Jean - Baptifle - Paulin - H eSor - Edme Rofiin. 

Ambroife - Gédéon de M yr. François - Jacques 

Marquis de Grouchy ,  Commijjaire, Marie Jean- 

François-Hyacinthe Efmangard de Beauval. Louis- 

Alexandre de la Pons, Jean - François Comte de 

Poulprix. le Marquis de Travanet, Commijjaire. 

Antoine Chevalier de Belleval. Louis k  Caron 

de Ma\ancourt. Jean-Nicolas de Séreux. Jacques- 

François - Charles de Lancry. Charles - Louis ds 

Lancry de Raimberlieu, Louis-Henri-Camille de



( ?4 )
Pafquier,  Vicom te de Franclieu. Augufiin-Chnf- 

tophe-Rénd Comte de Chevigné. Louis-François de 

Bienville. Charles-François Vicomte de Boubers. 

Louis-Jofeph-Staniflas le Féron. Jean-Jofeph Guy  

de Guilhem de Bourguel. Anne - Nicolas Doublet 

de Perfan. Charles, Marquis de Ferdïere. Charles 

de Saint -  Prejl , CommiJJaire. Michel - Jofeph 

le Duc. Paul - François Hilarion du Pu\get de

Barbantane....................... de Morlieres.................. ...

  Randon de la Tour. François - Jofeph

le Lievre de la Grange. Charles, Marquis de 

F ille tte , Commijfaire. Anne-Mathieu de Ricouart 

d’Heroüville. Charles Bouchard. L e D u c de 

L e v is , Préjîdent.


